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Comme le reste du logement, vous devez utiliser la chaudière en une personne raisonnable et en assurer l'entretien.

Vous devez entretenir régulièrement des appareils de production d'énergie (chaudière) et d’eau chaude (chauffe-
eau). Vous devez garder les factures d’entretien.

Par contre, le remplacement d’une partie principale de la chaudière est à charge de votre propriétaire.
Sauf si la défectuosité est :

due à un manque d’entretien régulier de votre part ;
ou
de votre faute.

Si le contrat de bail précise une fréquence pour l'entretien de la chaudière (tous les ans, tous les 2 ans, ...), vous
devez respecter cette fréquence, et conserver la preuve des entretien réalisés.

De plus, la loi vous oblige à payer les frais du contrôle périodique de la chaudière.

Tous les ans pour les chaudières au mazout, et tous les 2 ans pour les chaudières au gaz.

Si le contrat de bail ne prévoit pas que le propriétaire doit réaliser le contrôle périodique, vous devez vous en charger.

Il existe une prime pour les frais du contrôle périodique de la chaudière. C'est la "prime C8".
Pour plus d'informations, voyez : 

le site de Bruxelles environnement pour la prime C8 en 2021 et en 2022 ;
le site de Renolution.brussels pour 2023.

En pratique, l'entretien et le contrôle périodique se font en une seule fois, par un professionnel agréé.
Le locataire s'en charge.

Pour plus d’informations vous pouvez consulter :

Article 223 du Code bruxellois du logement

Article 1728 de l'ancien Code civil

Article 2.2.1 et 4.1.1, 2° de l'Arrêté du gouvernement de la région de Bruxelles-capitale du 21 juin 2018 relatif au
contrôle et à l'entretien des systèmes de chauffage et de climatisation et à l'agrément des personnes qui réalisent ces
actes

Article 1.2.6 de l' Arrêté du gouvernement de la région de Bruxelles-capitale du 21 juin 2018 relatif aux exigences PEB
applicables aux systèmes de chauffage et aux systèmes de climatisation pour le bâtiment lors de leur installation et leur
exploitation

Les références légales

https://www.droitsquotidiens.be/fr/droits-quotidiens-clarifie-le-droit
https://environnement.brussels/thematiques/batiment-et-energie/primes-et-incitants/les-primes-energie-2021/primes-c-chaleur-2
https://environnement.brussels/thematiques/batiment-et-energie/primes-et-incitants/les-primes-renolution-2022
https://renolution.brussels/
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/ordonnance/2003/07/17/2013A31614/justel#Art.223
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/loi_a1.pl?imgcn_x=53&imgcn_y=10&DETAIL=1804032134/F&caller=list&row_id=1&numero=20&rech=24&cn=1804032134&table_name=LOI&nm=1804032154&la=F&chercher=t&dt=CODE%20CIVIL&language=fr&fr=f&choix1=ET&choix2=ET&fromtab=loi_all&sql=dt%20contains%20%20%2527CODE%2527%252526%20%2527CIVIL%2527and%20actif%20%253D%20%2527Y%2527&tri=dd%20AS%20RANK%20&trier=promulgation#Art.1728
http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2018/06/21/2018012980/justel
http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&table_name=loi&cn=2018062116


Article 48 de l'Arrêté du gouvernement de la région de Bruxelles-Capitale du 30 septembre 2021 portant modification de
divers arrêtés d'exécution de l'ordonnance du 2 mai 2013 portant le Code bruxellois de l'Air, du Climat et de la Maîtrise
de l'Energie

Liste des travaux et réparations à charge du locataire et du propriétaire (Bruxelles)

Tableau de synthèse : Réparations : qui doit payer quoi ? - Quelques exemples

Brochure : Un mauvais bail, ça peut faire mal - les baux d'habitation à Bruxelles - éditée par Service public régional de
Bruxelles - édition juin 2023
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http://www.ejustice.just.fgov.be/eli/arrete/2021/09/30/2021022080/justel
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201802-log-tab-liste_exemples_reparations_et_entretien_locataire_0.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/201909-ncr-reparations-qui-paye-quoi-v2.pdf
https://www.droitsquotidiens.be/system/files/documents/20230629-log-aba-Logement_BrochureJuridique_bail_A4_FR_23_06.pdf
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